
 

Projet de délibération n°2022-03-06 
 

Actualisation et création d’autorisations de programme et crédits de paiement 
(AP/CP) 

 

 
Rapporteur : Laurence MARCASSE 
 

L’article L 2311-3 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que les dotations budgétaires 
affectées aux dépenses d'investissement peuvent comprendre des autorisations de programme (AP) 
et des crédits de paiement (CP). 

Les autorisations de Programme constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être 
engagées pour le financement des investissements. Elles demeurent valables, sans limitation de 
durée, jusqu'à ce qu'il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées. 

Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées 
pendant l'année pour la couverture des engagements contractés (ex : marchés publics) dans le cadre 
des autorisations de programme correspondantes. 

L’objet de cette délibération est double : 

- Elle vise d’une part à clôturer l’autorisation de programme n° AP 2015-01 relative aux travaux 
du parc sportif (terrains de football, piste d’athlétisme et bâtiment) ouverte en 2015, toutes 
les dépenses relatives à cette opération ayant été constatées dans les comptes communaux. 
Le budget autorisé en 2015 (6 230 000 €) a été respecté puisque les dépenses totales 
atteignent fin 2021 la somme de 6 225 055,34 €. 

N° AP Libellé
Montant 

total

Réalisations 

2015

Réalisations 

2016

Réalisations 

2017

Réalisations 

2018

Réalisations 

2019

Réalisations 

2020

Réalisations 

2021

Total des 

réalisations

35 492,07 €

18 030,85 €

266 017,33 €

2 550 507,86 €

2 681 616,73 €

657 636,96 €

15 753,54 €

AP 2015-01
Complexe 

sportif
6 230 000 € 6 225 055,34 €

 

- Elle vise d’autre part à autoriser l’ouverture d’une autorisation de programme n° AP 2022-01 
relative à l’opération de rénovation des gymnases du parc sportif afin de permettre à la 
commune de passer le marché de maitrise d’œuvre puis les marchés de travaux nécessaires 
à la réalisation de ce projet. Le montant total de cette AP est de 8 200 000 € dont voici 
l’échéancier prévisionnel. 

N° AP Libellé
Montant 

total
CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026

200 000 €

2 000 000 €

3 500 000 €

2 200 000 €

300 000 €

AP 2022-01

Rénovation 

des 

gymnases 

du parc 

sportif

8 200 000 €

 

 



Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L 2311-3,  

Vu le budget primitif pour l’année 2022, 

Considérant que la mise en place des AP/CP pour l’opération de rénovation des gymnases du parc 
sportif contribue à l’amélioration de la qualité comptable,  
 
Cette délibération a fait l’objet d’une présentation en commission Ressources en date du 22 mars 
2022. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL,  
APRÈS AVOIR DÉLIBÉRÉ,  
 
 
DÉCIDE de clôturer l’autorisation de programme n° AP 2015-01 relative aux travaux du parc sportif 
puisque cette opération est terminée et que le montant final des crédits de paiement atteint 
6 225 055,34 € dans le respect du budget maximal autorisé. 
 
DÉCIDE d’ouvrir une autorisation de programme n° AP 2022-01 de 8 200 000 € et de l’affecter au 
projet de rénovation des gymnases du parc sportif. 
 
DIT que l’échéancier prévisionnel de mandatement (crédits de paiement) de cette AP est le suivant : 
 

N° AP Libellé
Montant 

total
CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026

200 000 €

2 000 000 €

3 500 000 €

2 200 000 €

300 000 €

AP 2022-01

Rénovation 

des 

gymnases 

du parc 

sportif

8 200 000 €

 


